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Congé annuel payer ou pas pour les
apprentis

Par Gravos55, le 07/03/2016 à 09:28

Bonjour ma belle fille est apprenti en vente alimentaire depuis 4mois son patron ferme le
magasin 10jours pour congés doit il la payer???
Je vous remercie dans l attente d une réponse.

Par P.M., le 07/03/2016 à 10:02

Bonjour,
Il faudrait savoir à quelle période l'employeur fermera l'entreprise si c'est immédiatement ou
pendant la période d'été...

Par Gravos55, le 09/03/2016 à 19:58

C étais pendant les vacances de février

Merci d avance

Par P.M., le 09/03/2016 à 20:04

Bonjour,
L'employeur aurait dû prévenir la salariée lors de l'embauche car il ne peut pas l'obliger à
prendre des congés payés par anticipation avant la période d'ouverture a priori au premier
mai...
Si elle était indemnisée par Pôle Emploi avant et qu'il lui restait des droits, elle aurait pu
percevoir une aide...
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